
Poursuite Sursis concordataire Burdet Michel 
Série no : 

OFFICE DES 
POURSUITES ET FAILLITES 

DE L'ARRONDISSEMENT 
D'YVERDON 

Rue de Neuchâtel 1 
Case postale 339 

1400 YVERDON-LES-BAINS 
ccp 10-14333-7 

tie (024) 423.81. 60 

Recommandé 

Banque Raifeisen, 1407 Donneloye 

Yverdon-les-Bains, le 15 janvier 1999 

Avis concernant la saisie 
ou le séquestre d'une créance 

(Art. 99 et 275 LP) 

Le 5 janvier 1999, l'office soussigné a saisi au préjudice de Burdet Michel deux créances du montant de 
fr. 50'523.-- et fr. 15'600.-- jusqu' à concurrence de la totalité. 

- sommes déposées sur le compte de Madeleine Burdet pour le compte de Michel Burdet. 

Nous vous prévenons que désormais vous ne pourrez plus vous acquitter qu'en nos mains, sinon vous 
vous exposez à devoir payer deux fois. 

Vous êtes invité à verser immédiatement à l'office soussigné les deux montants 

La présente vous est transmise par fax également ce jour. 

Office des poursuites Yverdon 

Laurent 
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